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1. Le comité consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel il convient d’infliger une amende au destinataire 
du projet de décision.

2. Le comité consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel il convient de tenir compte des ventes directes et 
indirectes de Qualcomm à des tiers dans l’Espace économique européen pour le calcul du montant de base de 
l’amende.

3. Le comité consultatif marque son accord avec la Commission sur le montant de base de l’amende infligée en l’espèce.

4. Le comité consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel il convient d’appliquer un montant additionnel 
(«droit d’entrée») en l’espèce.

5. Le comité consultatif partage l’avis de la Commission selon lequel il n’y a ni circonstances aggravantes ni circons
tances atténuantes en l’espèce.

6. Le comité consultatif marque son accord avec la Commission sur le montant final de l’amende.

7. Le comité consultatif recommande la publication de son avis au Journal officiel de l’Union européenne.
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